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Le vendeur ne pourra voir sa responsabilité civile engagée pour tout dommage subi par l’acheteur, causé directement ou indirectement par l’un des produits mentionnés dans le présent document.

DEVIS

Société Générale
IBAN : FR76 3000 3035 5400 1200 0522   702
BIC   : SOGEFRPP

Attention Nouveau RIB

ATTENTION : Les traites sont à retourner dans un délai de 8 jours après réception de la facture. Tout retard pourra
entraîner un blocage du compte. En cas de retard de paiement, sera exigible conformément aux dispositions de
l'article L.441-6 du Code de commerce, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 € 
Nos conditions générales de vente, au verso de la présente facture, proforma, devis, BL, sont réputées connues et
acceptées par le contractant.
Clause attributive de compétence :
En cas de litige et à défaut de réglement amiable, les juridictions de Montpellier seront seules compétentes.
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A l’attention de Grichka LEVY      
CCTP / Musée du Chapeau / Actualisation du 30/08/2024      
-      
Lot 1 - Fourniture de filtres dichroïques pour luminaires existants :      
ROSCO • Filtre dichroïque 3/4 CTO 87mm ép: 1,75mmDIVERS-12 19 74,67  74,67 1 418,73
ROSCO • Filtre dichroïque 1/2 CTO 87mm ép: 1,75mmDIVERS-12 47 74,67  74,67 3 509,49
ROSCO • Filtre dichroïque 1/4 CTB 87mm ép: 1,75mmDIVERS-12 6 74,67  74,67 448,02
TRANSPORT GOBOPORT/GOBO 1 35,00  35,00 35,00
Cordialement - Nathalie WOOD      
-      
Date de validité des prix : 21 jours      
AFFAIRE A VALIDER AVANT LE 15/09/2024      
POUR DELAI IMPERATIF SEMAINE 44      

1 082,25

5 411,24

6 493,49

6 493,49
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Les présentes conditions générales de vente sont applicables quelles que soient les 
conditions générales d’achat de l’acheteur. Toute dérogation prévue dans la com-
mande ne peut être considérée comme acceptée que si elle fait l’objet d’un accord 
du vendeur.

I. Généralités – Les prix et renseignements portés sur les catalogues, prospectus et 
tarifs n’engagent pas le vendeur qui se réserve le droit d’apporter toute modification 
de disposition, de forme, de dimension ou de matière à ses appareils, machines et 
éléments de machines, consommables, dont les gravures et les descriptions figurent 
sur sa documentation publicitaire.
Le vendeur n’est tenu que par ses engagements écrits souscrits sous l’en-tête d’ESL. 
Ses offres ne sont valables que pour la durée indiquée au devis. Après commande, 
le vendeur fournit, s’il y a lieu, pour chaque appareil, et à l’exclusion de tout dessin 
d’exécution, les dessins et poids nécessaires à l’acheteur pour l’étude de l’installa-
tion. Pour les fournitures additionnelles, les prix et nouveaux délais sont discutés 
spécialement entre le vendeur et l’acheteur. En aucun cas, les conditions pour les 
fournitures additionnelles ne peuvent préjudicier à celles de la commande principale. 
Aucune résiliation de la commande par l’acheteur ne peut intervenir sans l’accord 
du vendeur et sous réserve de la fixation préalable d’une indemnité compensatrice.

II. Conclusion de la vente – Une commande ne peut être considérée comme défi-
nitive qu’après acceptation écrite du vendeur éventuellement dans le délai fixé par 
l’acheteur.

III. Délais – Le délai prend cours du jour où le vendeur est en possession : 
1) de tous les renseignements nécessaires à l’exécution
2) du premier terme de paiement éventuellement prévu au contrat.
Le vendeur est dégagé de plein droit de tous engagements relatifs au délai d’exécution :
III.1) Dans le cas où les conditions de paiement n’auraient pas été observées par 
l’acheteur
III.2) Dans le cas où les renseignements à fournir par l’acheteur ne seraient pas 
arrivés en temps voulu
III.3) En cas de force majeure telle que guerre, révolution, grève, lock-out, incendie, 
réquisition, inondation, interdiction ou retard de transport, rebut d’une pièce impor-
tante ou accident et de façon générale, pour toute cause indépendante de la volonté 
du vendeur, celui-ci, dans toute la mesure du possible, tiendra l’acheteur au courant 
de ces événements en temps opportun. 

IV. Pénalités – Les retards dans la livraison n’obligent le vendeur à aucun dommage, 
indemnité ou pénalité, à moins de stipulation contraire et précise aux conditions 
particulières.

V. Livraison et transfert de propriété – De convention expresse le transfert de pro-
priété est suspendu au paiement complet du prix. Toutefois, quelles que soient la 
destination du matériel et les conditions de la vente, la délivrance du matériel est 
réputée effectuée dans les magasins du vendeur et les risques relatifs à la chose 
vendue passent à la charge de l’acheteur :
- à la remise au transporteur si le matériel est expédié sans préavis
- dans le cas contraire dès que l’acheteur a été avisé que le matériel était à sa dispo-
sition, le cas échéant pour des essais de réception.
Les droits du vendeur ne pourront être affectés par l’incorporation ou la transforma-
tion de la fourniture et, jusqu’à complet paiement, l’acheteur ne pourra disposer du 
matériel sans l’accord préalable du vendeur et la cession à ce dernier des créances 
en résultant.
Quand elle intervient, la restitution du matériel au vendeur a lieu aux frais et risques 
et périls de l’acheteur. En cas de restitution autorisée par le vendeur, le matériel doit 
impérativement lui être retourné dans son emballage d’origine et en parfait état. 
Toute reprise de matériel fera l’objet d’une décote forfaitaire. Cette décote ne pourra 
être inférieure à 15 % du montant facturé initialement. En aucun cas, le matériel livré 
depuis plus d’un mois ne pourra être repris.

VI. Transport – Quelles que soient les conditions de livraisons prévues au contrat, 
les opérations postérieures à la livraison et notamment celles du transport, de manu-
tention et d’amenée à pied d’œuvre sont, dans tous les cas, à la charge et aux frais, 
risques et périls de l’acheteur, même si l’expédition a été faite franco.
L’acheteur a l’obligation de vérifier le bon état de la marchandise livrée, même si le 
colis ne présente aucun défaut apparent et même si le chauffeur n’est pas d’accord. 
L’acheteur dispose de 15 min pour effectuer ce contrôle.  Si le chauffeur refuse de 
laisser à l’acheteur le temps de vérifier le bon état de la marchandise, celui-ci doit 
alors l’indiquer sur le bon de transport.

Les réserves éventuelles doivent être portées sur le bon du transporteur. Elles 
doivent spécifier la référence du produit, la quantité et le type de problème.
Si ces trois conditions ne sont pas remplies, aucun litige ne sera pris en compte.

VII. Expéditions et franco de port – Les marchandises voyagent en port dû par le 
destinataire. Sauf mention contraire sur les devis et commandes et à l’exclusion de 
l’export, les commandes sont franco de port à partir de 960 euros HT.

VIII. Prix et paiements
VIII.1) Les factures sont payables comptant à date de réception, à notre siège social, 
sauf stipulations contraires particulières acceptées par nos soins, lesquelles ne 
pourront, en tout état de cause pas conduire à un délai de paiement supérieur à 45 
jours fin de mois. Aucun escompte pour paiement anticipé ne sera accordé. Cepen-
dant, en fonction de la fréquence des commandes, du chiffre d’affaires réalisé, des 
garanties apportées, il est possible au client de demander l’ouverture d’un compte. 
La demande devra comporter, le nom du responsable, la forme juridique, les réfé-
rences bancaires, ainsi qu’une copie de l’inscription au registre du commerce (KBis) 
ou des métiers. Après étude de notre part, les règlements ou soldes de règlements 
seront effectués par effets dûment signés et acceptés et devront nous être retournés 
sous huit jours après réception de la traite, ou par effets non acceptés avec présen-
tation directe à votre banque. Toute modification portant sur l’entreprise devra nous 
être communiquée dans les plus brefs délais, sous peine de fermeture immédiate 
du compte.
VIII.2) Il est expressément convenu que le défaut de paiement d’une quelconque 
facture à la date de règlement convenue figurant sur cette facture, entraînera de 
plein droit et sans mise en demeure préalable les conséquences suivantes :
En cas de retard de paiement des sommes dues par l’acheteur au-delà de la date 
de règlement convenue, figurant sur la facture, des pénalités de retard calculées au 
taux mensuel de 2 % du montant TTC du prix d’acquisition, seront automatiquement 
et de plein droit acquises. Elles seront exigibles le jour suivant la date de règlement, 
sans qu’un rappel soit nécessaire (art. L441-3 et L441-6 du code du Commerce). 
De plus, une indemnité forfaitaire, à titre de clause pénale, à hauteur de 15 % des 
sommes restant dues, avec un montant minimum de 750 euros HT sera appliquée. 
Par ailleurs, En cas de retard de paiement sera exigible conformément aux disposi-
tions de l’article L.441-6 du Code de commerce, une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement d’un montant de 40 euros. Tout retard entraînera en outre, l’exigi-
bilité immédiate de la totalité des sommes dues par l’acheteur à notre société, sans 
préjudice de toute autre action que notre société serait en droit d’intenter, à ce titre, 
à l’encontre de l’acheteur.

IX. Garanties – Indépendamment des garanties légales, le matériel fourni est garanti 
par le vendeur contre tout défaut de fonctionnement provenant d’un vice dans sa 
conception, les matières utilisées, ou son exécution, pendant un délai maximal de 12 
mois après la livraison, à charge pour l’acheteur de prouver lesdits défauts ou vices. 
La garantie ne s’applique pas aux remplacements ni aux réparations qui résulteraient 
de l’usure normale des appareils et machines, de détériorations ou accidents pro-
venant de négligence, défaut de surveillance ou d’entretien, ou d’utilisation défec-
tueuse des appareils. Les garanties industrielles de quelque nature qu’elles soient 
cessent, dans tous les cas, au plus tard quinze mois après l’achèvement du matériel 
dans les usines ou magasins du vendeur.
Les garanties du vendeur ne s’appliquent pas aux frais de transport, elles sont stric-

tement limitées à sa fourniture et ne peuvent avoir pour effet que le remplacement 
ou la réparation à ses frais, dans ses ateliers, de toutes les pièces mises hors de 
service par suite de défauts ou vices, le vendeur se réservant le droit de modifier les 
dispositifs en vue de satisfaire à ces garanties. Pour pouvoir invoquer le bénéfice de 
la garantie, l’acheteur doit aviser le vendeur par écrit et sans retard des vices qu’il 
impute au matériel. Il doit donner au vendeur toute facilité pour procéder à la consta-
tation de ces vices et pour y porter remède. L’acheteur doit également joindre à sa 
demande la facture d’achat du matériel en cause. Le vendeur est dégagé de toute 
obligation relative à la garantie si des modifications sont apportées à la fourniture 
sans son consentement exprès, ou si des pièces étrangères à sa fabrication ont été 
substituées à son insu à des pièces d’origine.

X. Limitation de responsabilités – La responsabilité du vendeur au titre des pré-
sentes, pour quelque cause que ce soit, à l’exception du dol ou de la faute lourde, 
est limitée au montant des sommes encaissées par lui au titre du contrat de vente. 
Dans ce sens, le vendeur ne pourra être tenu pour responsable d’un quelconque 
dommage spécial, indirect ou immatériel et plus généralement de tout dommage 
résultant de pertes d’exploitation de l’acheteur. De manière générale, la garantie 
légale de conformité ne s’applique pas aux lampes, aux gélatines, aux fusibles, ni 
aux transformateurs et batteries. En conséquence, aucune réclamation concernant 
ces produits ne pourra être formulée en cas de non-fonctionnement. Les durées de 
vie ainsi que les résistances en température sont communiquées à titre indicatif par 
les fabricants et ne pourront donner lieu à aucune réclamation ou contestation. Les 
photos d’illustration des produits dans nos catalogues papier ainsi que sur notre 
boutique en ligne sont communiquées à titre indicatif et ne pourront pas donner 
lieu à des poursuites.

XI. Retours et SAV – Les frais de transport aller et retour de tout matériel à ESL, y 
compris pour réparation ou échange, sont à la charge de l’acheteur, sauf erreur de 
livraison de notre part.
Aucun retour de matériel à destination du SAV ne sera traité sans un numéro de 
retour RMA, attribué par ESL. Ce numéro de retour RMA devra être placé en évi-
dence sur le colis à destination d’ESL.
Les réparations réalisées dans le cadre du service après-vente, sont effectuées à 
titre payant et sont garanties 3 mois à compter de la date de facturation.
Les réparations sont exécutées après acceptation du devis par le client. Cette garan-
tie ne s’applique qu’à la réparation effectuée pour la panne constatée et solutionnée 
par ESL, et non à la totalité de l’appareil.
Tout matériel retourné à ESL pour une intervention en SAV, dont le devis de répara-
tion serait resté sans réponse de la part du client, deviendra de plein droit, au bout 
de 12 mois, la propriété de ESL.
La vente en ligne est soumise à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014. À ce titre, le client 
dispose d’un délai de rétractation de 14 jours à compter de la date de réception de 
la marchandise.

XII. Vos droits au regard de la loi Informatique et Libertés – Conformément à la 
loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et 
de rectification aux données personnelles vous concernant ; pour cela, il vous suffit 
d’adresser votre demande par email à : webmaster@esl-france.com. Par ailleurs, le 
client professionnel est informé lorsqu’il communique son adresse électronique et 
lors de chaque envoi de e-newsletter, de la possibilité de s’opposer gratuitement à 
toute utilisation commerciale de ses coordonnées.

XIII. Champ d’application – Les présentes conditions générales ne sont pas appli-
cables aux ventes visées par la loi n° 78-23 du 10/01/1978.

XIV. Contestations – En cas de litige et à défaut de règlement amiable, le droit fran-
çais est applicable. Les Juridictions de Montpellier seront seules compétentes.

Conditions générales de vente
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